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FICHE  55 

 
Patrimoine : action visant 
l’exemplarité de la collectivité 

Compétences : actions émanant des 
politiques menées par la collectivité 

Territoire : Actions portées par les 
acteurs hors collectivité 

 
Limiter les impacts sanitaires et environnementaux de la pollution atmosphérique 

 
 

Enjeux et 
contexte  

Le territoire comme l’ensemble des départements du Nord et du Pas-de-Calais est soumis 
depuis 2014 à un Plan de Protection de l’Atmosphère, qui impose une réduction des émissions 
des différents polluants atmosphériques aux horizons 2020 et 2030. Sur le territoire, la plus 
forte concentration de polluants (particules fines et oxydes d’azote) est relevée le long des 
principaux axes routiers. Adapter la fréquence et les modes de déplacement influe directement 
sur la qualité de l'air. 

  

Objectifs  
Sensibiliser les publics à la qualité de de l'air. Sensibiliser et orienter les usagers en 
période d'épisode de pollution atmosphérique. 

 

Impact de 
l’action 

 Atténuation  Adaptation 
  

  
 GES  Energie  Qualité de l’air      Stockage carbone 

     
Sous-action 1 Descriptif Elaborer un plan de gestion des pics de pollution de l'air au sein duquel 

seront définies les procédures à adopter par les services (informations, 
mesures, diffusion, etc.) et le plan d’actions adapté (tarifs attractifs ou gratuité 
des bus, covoiturage, etc.). La communication des solutions alternatives sera 
renforcée, notamment via le Point Information des Usagers. 

Public-cible Grand public 
Etat A planifier 
Calendrier Dès 2020 

PILOTAGE 
Maître 
d’ouvrage 

CAPSO  

Partenaires ATMO, Préfecture, AUD 
MOYENS 

Partenaires et 
dispositif 
financier 

En cours d’identification  

EVALUATION 
Indicateurs de 
suivi et 
d’évaluation 

Taux d'utilisation des services adaptés (transports en commun, location de vélo, etc.). 
Emissions annuelles de six polluants atmosphériques en tonnes (Nox, PM10, PM 2,5, COV, 
SO2 et NH3) 

 

 

Réinterrogeons nos modes de vie pour rendre possible des modèles sobres et responsables 
Un cadre de vie durable et de qualité, j’y ai droit ! 


